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CERTIFICAT DU DEPOSITAIRE DES FONDS

Etabli conformément aux dispositions de l'article L 225-7 du Code de Commerce

La Société Civilê Professionnelle «Charles-Henri GASCHIGNARD - Pierre

MENANTEAU - Delphine VOELKER, Notaires associés » titulaire d'un office
Notarial à Nantes, 41 Rue Jeanne d'Arc,

CERTIFIE et ATTESTE :

- Avoir reçu en dépôt la somme de 100.0 (cent virgule zéro) euros représentant

la totalité des versements effectués par les souscripteurs du capital en

numéraire de la société dénommée 2M-Sourcing, SAS en formation dont le siège

social sera situé à 12 , Rue De L'lndustrie 67118 Geispolsheim FRANCE; et

- Avoir constaté que ces versements correspondaient au montant des sommes

indiquées comme versées par chaque associé sur un compte ouvert à leur nom

auprès de la société Olinda SAS, (nom commercial QONTO), dont le siège social

est à Paris (75009).20 B rue La Fayette immatriculée au RCS de Paris sous le

numéro 819 489 626, ainsi qu'il résulte de l'attestation d'origine des fonds

transmise par ladite société en date du 21110/2021. Lesdites sommes ont été

versées à concurrence de ;

o Marc Labrevois la somme de 50.0 euros:
o Michel Pivovar la somme de 50.0 euros.

ainsi qu'il résulte des relevés des comptes ouvêrts au nom desdits associés

auprès de la société Olinda.

cette somme restera immobilisée dans les conditions légales et réglementaires

Ce certificat est valable jusqu'au 1910112022 et sera caduc par la suite.

Fait à Nantes

Le
p) oyJ"AI" ,bA

---

Karine
LUKE

Lutte contre la fraude : Afin de qarantir l'authenticité du présent certificat, merci

de joindre l'étude notariale à cette adresse fax.44002@notaires,fr ou au 02 40

35 92 92

,11, ruo JoaniÉ d'Arc 
'14{Xr0 

NanbE
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2M-Sourcing
Société  par  actions  simplifiée

au  capital  de 100  euros
Siège  social  : 12,  rue  de l'Industrie

67 118  GEISPOLSHEIM
Sociétéen  cours  dp rtmçtitutù»zæ

STATtJTS

- Mûnsieur  Midiel  PIVOVAR

Né le31/05/l958àSTRASBOURG(67)

Demeurantl2,ruedel'industrie67ll8  GEISPOSLHEIM

- Monsieur  Marc  LABREVOIS

Né le 01/08/1966  à CHAÏJMONT  (52)

Demeurant  5, Impasse  de rétang,  6'7"]50 Scberxviller

Les soussisonéS ont établi ainsi qu'il suit les statuts de la Fe  de la société quïils sont convenus de
constituer.

TITRE  I - FORME  - OBJET  - DENOM[NATION  - SItGE  SOCIAL  - DtJREE  -
EXERCICE  SOCIAL

ARTICLE  l-  Forme

Ia  Société est une Société par aCtiOnS sirnplifiée régie par  leS dispOsitionS  léglleS  âppliCables  et par les
présents  statuts.

Elle fonctionne indifféremrnent sûus  la màne  foûe  avec  un ouplusieurs  associés.

Elle ne peut procéder à une offi'e au public sous m forme actuelle de société  par actiûns  simplifiée,

mais peut procéder à des offres réservées à des investisseurs qualifiés ou à un cercle  restreint
dinvestisseurs.

Elle peut émettre toutes valeurs mobilières définies à rarticle L 211-2 du Code  monétaire  et financier,

donnant accès au capitaI ou à l'attributionde titt'es de créances, dans les conditions  prévues  par  la loi  et
les présents  statuts.



ARTICLE  2 - Objet

La  Société  a pour  objet  en France  et à l'éter  :

*  Conseil  en Aehat  et sur  l'ensemble  de la  Chaîne  d'approvisionnement.

-  Sourcing  prüduits  en alloations  ohsolètes  (Europe,  Asie-Europe  de l'Est  et USA)

-  Achats-Ventes  de produits  électrüntques

-  Négûce  et conseü  en mïtériel  de se<urité  (avec  utilisation  de l'enseigae  LPM-

Séeurité)

-  Optiation  des coûts  de foncÜonnement  d'une  stniehire  Achats

-  Aide  aux  Entrep*es

*  Toutes  opérations  industrielles  et cümmerciales  se rapportant  à :

- la création,  racquisition, la loœtion,  la pie  en location-gérance  de tous  fûnds  de

commerce,  la prise à bail, 1'insta11atior4 l'exploitation  de tous éihlistipments,  fnnds  dB

commerce,  usines,  ateliers,  se rapportant  à l'une  ou  l'autre  des activités  spécifiées  ci-dessus  ;

-  la prise,  l'acquisition,  l'explûitation  ou  la cession  de tous  procédés,  brevets  et droits  de

propriété  intelNectuelle  conœrnant  lesdites  activités  ;

-  la participation,  directe  ou indireae,  de la Société  dans toutes  opérations  finanüères,

immobnières ou mobilières  ou entæprises  comnnerciales  ou industrielles  pouvant  se rattacher

à l'objet  sociaî  ou à tout  objet  similaire  ou  connexe-

ë Toutes  opérations  quelconques  oontribuant  à la réalisation  de cet  objeL

ARTICLE  3 - ï'Mnnmin*tir)n

La  dénomination  de la Société  est 2M-Sûureing

Dans tous les actes, factures,  annonæ,  publications  et autres  documents  érnanant  de la Société,  la

dénomination  sociale  doit  toujours  êtœ ptécédée  ou suivie  des mots  écrits  lisiblement  <« Société  par

actions  simplifiée  » ou des iitiales  « S.A.S  )) et de l'indiœtion  du  montant  du  eapital  social.

ARTICLE  4 - Siège  social

Le  siège  social  est ftxé  12,  nie  de  î'Industrm  67 118  GEISPOLSHEIM.

Il  peut  être ttansféré  par  décision  du Président  qui  est habilité  à tnodifier  les statuts  en eonsèquence.

Toutefois,  la décision  devm  être ratifiée  par  la  plus  proche  décision  collective  des associés.

ARTICLE  5 - Durée

La durée de la Société  est fixée  à 99 ans à compter  de la date d'immatriculation  au qistre  du

commerce  etdes  sociétés,  sauf  dissoliffion  ou  pmrogation  anticipée.

Les décisions  de prorogation  de la durée  de la Société  ou de dissolution  anticipée  sont  pies  par

décision  collective  des associés-

Un  an au moins  avant  la date d'expiration  de la Soeiété,  le Président  doit  pmvoquer  une  réunion  de

l'assenîblée  généme  extraordinam  des associés  à l'effet  de décider  si la Société  doit  être  prorogée.  A

défaut,  tout  associé  peut  demander  au Président  du Tribunal  de Commerce,  stattant  sur quëte,  la

désignation  dun  mandat  de justice  ayant  pour  mission  de provoquer  la consultation  prévue  ci-

dessus.
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ARTICLE  6 - Exercîce  so6a1

L'exercice  social  commence  le ler  juillet  de chaque  année  et se termine  le 30  juin  de l'année  suivante.

Le premier  exercice  social  sera clos  le 30 juin  2022.

TITRE  II  - APPORTS  - CAPITAL  SOCIAL

ARTICLE  7 - Apports

,ŒTICLE  7-1 - APPORT  EN  NUMERAIRE

Monsieur  Michel  PIVOVAR  apporte  à la Société  la somme  de 50 euros.

Ci  cinquante  euros.

Monsieur  Marc  LABREVOIS  apporte  à la Société  la somme  de 50 euros.

Ci  einquante  eux.

Soit,  au total,  la somme  de IOO euros,  ci cent  euros.

Ladite  soe  cormpondant  à la souscription  et à la libération  intégtale  de IOO actions,  ainsi  que

l'atteste  le Certificat  du  dépositaire  établi  par :

Qonto-Etablissement  de paiement,

20bis,  rue de Lafayette

75 (»9  PARIS.

Récapitulation  des apports

*  Apports  en numéraire  : lûû  euros,

Ci  cent  euros.

Total  des appûrts  formant  le capital  social  lOO euros

ci cent  euros

7-3 - Capital  social

Le œpital  social  est fixé  à la somme  de 100  € (cent  eurûs).

Il  est divisé  en IOO (cent)  actions  ordinaires,  entièrement  libérées  et de même  catégorie.

TICLE  8 - Capital  social

Le capital  social  est fixé  à la sûmme  de IOO euros.

Il  est divisé  en I(IO actions,  entièrement  libérées  et de même  aitégorie.

t'\,L,-
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ARTICLE  9 - 1%difi(o3tionç  dn eapitaï  social

- Le capital  ne peut  être augmenté  ou réduit  que par une décision  collective  des associés statuant
sur le rapport  du Président.

Le capital social peut être augmenté soit par émission  dactions  ordinaires  ou de

préférence,  soit  par majoration  du montant  nominal  des tih'es de capital  existants.

Il peut également  être augmenté  par l'exercice  des dmits  attachés à des valeurs  mobilières
donnant  accès au capital,  dans les conditions  prévues  par  la loi.

Les titres  de capital  nouveaux  sont émis soit à leur  montant  nominal,  soit  à ce montant
majoré  d'une prime  détnission.

Ils  sont  libérés  soit  par apport  en riuméraire  y compris  par competion  avec des créances

Uquides et exigibles  sur la Soeiété, soit par apport  en nature, soit par incorporation  de

réserves, bénéfices ou pes  d'émission,  soit en couence  dune  fusion  ou d'une
scission.

Ils peuvent  aussi êtœ libérés consécutivement  à l'exercice  dun  droit  attaché  à des valeurs

mobilières  donnant  accès au œpital  comprenant,  le œ  échéant, le versement  des somtnes

comxpondantes.

- Les associés peuvent  déléguer  au Président  les pouvoirs  néc  à l'effet  de réaliser  ou de

décider,  dans les conditions  et délais  prévus  par la loi,  l'augtnentation  ou la rédudion  du capiti.

- En cas d'augmentation  du capital  en numéraire  ou d'émission  de valeurs  mobilières  donnant

accès au capital  ou donnant  droit  à l'attribution  de titres de créan  les associés ont, sauf

stipulations  conh'aires  éventuelles  des présents statuts concernant  les actions  de préférence  sans

droit de vote, propoionnellement  au montant  de leurs actiom,  un droit  de préférence  à la

souscfflption  des nouveaux  titres  érnis. Toutefois,  les associés peuvent  renoncer  à titre  individuel  à

leur droit préférentiel de souscription et la décision dai@nentation  du œpital  peut supper  ce
droit  préférentiel  datis les conditions  prévues  par la loi.

- Les actions nouvelles  de numéraire  doivent  ob]igaîoirement  être  libérées  lors  de la

souscription  de la quotité  du nominal  (ou du pair)  prévue  par la loi et, le eas échéant,  de la totalité
de la prime  déission.

TICLE  IO - Comptes  Courants  d'assûciés

La Société  peut recevoir  de ses associés et/ou  de son Président  et/ou  Directeur  Générd,  des fonds  en
dépôt,  sous fonne  d'avances  en compte  courant.

Les conditions  et modalités  de ces avances, et notamment  leurrémunéitionet  les conditions  de retit

sont déterminées  d!un commun  aocord  entre l'associé  et les représentants  de la société.

TffRE  m  - ACTIONS

ARTIC[Æ  l1-  Indivisibilité  des gctions  - Usuùpuit

l-  Les actions  sont indivisibles  à l'égard  de la SociéM.

Les copropriétaires  d'actions  indivises  sont représentés  aux  assemblées  générales  par l'un  d'eux  ou par

un mandataire  comnnun de leur choix.  A défaut  d'accord  entre eux  sur le choix  d'un  mandataire,  celui-

ci est désigné  par ordonnance  du Président  du Tribum  de Commetce  statuant  en référé  à la dernande
du copropriétaire  le plus dnigent.

2 - Le droit  de vote attaché à l'action  appartient  à l'usufruitier  dans les assanblées  gén#ales  ordin*es

et au nu-prOpriétaô  daûS leS aSSemblées générales extraordinaJ.  Cepen  les titulaires  d'actions

dont  la pmpriété  est démembrée  peuvent  convenir  entre eux de toute autre répartition  pour l'exercice
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du droit  de vote  lors des d&isions  collectives  des associés et notamment  prévoir,  sous ïéserve  du droit,

pour l'usufruitier,  de voter  pour  toutes les décisions  relatives  à l'affectation  des résultats,  que le droit

de vote sera exercé par l'usufruitier  pour  toutes les décisions  autres que l'affectation  des résultats.  En

ce cas, ils devront  porter  leur convention  à la connaissance  de la Société par lettre recomrnandée

adressée au siège social,  la Société étant tenue de respecter  cette convention  pour  toute assemblée qui

se réunirait  après l'expiration  d'un  délai  d'un mois suivant  l'envoi  de la lettre recomrnandée,  le cachet

des services postaux  faisant  foi  de la date d'expédition.

Quel  que soit  le titulaire  des droits  de vote, le nu-propriétaire  et l'usufruitier  ont le droit  de participer

aux décisions  collectives.  Ils doivem  êtæ convoqués  à toutes les assemblées et disposent  du mêtne
droit  d'information.

ARTICLE  12 - Droits  et obligations  attachés  aux  amons

l-  Chaque action  donne droit  dans les bénéfices  et l'actif  social  à une part proportionnelle  à la quotité
du capital  qu'elle  représente.

2 - Les actionnaires  ne sont responsables  des peres  quïà concurrence  de leurs apports. Les droits  et

obligations  attachés à l'action  suivent  le titre  dans quelque  main  qu'il  passe. La propriété  d'une action

comporte  de plein  droit  adhésion  aux statuts et aux décisions  des assemblées générales.

3 - Les héritiers,  créanciers,  ayants droit  ou autes  œprésentant  d'un  actionnaire  ne peuvent  requéi

l'apposition  de scellés sur les biens et valeurs  de la Société, ni en demander  le partage ou la licitation.

Ils ne peuvent  en aucun cas s'immiscer  dans les actes de son administration.  Ils doivent  pour  rexercice
de leurs droits  s'en remettre  aux inventaires  sociaux  et aux déctsions  des assemblées générales.

4 - Chaque fois qu'il  sera nécessaire de posséder  plusieurs  actions  pour exercer  un droit  quelconque,

ou encore en cas d'échange, de regroupement  ou d'attribution  d'actions,  ou en conséquence d'une

auginentation  ou d'une réduction  du capitm, d'une fusion  ou de toute autre opération,  les titulaires

d'actions  isolées ou en nombre  inférieur  à celui  requis  ne pourmnt  exercer  ce droit  qu'à la condition  de

faire leur affaire  personnelle  du regroupement  et, le cas échéant, de rachat  ou de la vente des actions
nécessaires.

5 - Les actions  ayant  une valeur  nominale  inféôeure  ou égale à un montant  fi.Xé par décret en Comeil

d'Etat peuverît être regroupées. Ces îegrùupements  sont décidés par les assemblées générales

d'associés dans les conditions  prévues pour la modification  des statuts et selon les dispositions
réglementaires.

Ils comportent  l'obligation,  pour les associés, de pmer  aux achats ou aux cessions d'actions
nécessaires pour  réaliser  le regroupement.

Si le ûu les assûciés ayant  pris cet engagement  et rie le remplissent  pas, les opérations  de regroupement

peuvent  être annulées à la demande de tout  intémsé.  Dans ce cas, les achats et les ventes de rompus

peuvent être annulés à la demande des associés qui y ont procédé ou de leurs ayants cause, à
l'exception  des associés défaillants,  sans préjudice  de tous dornmages-intérêts  s'il  y a lieu.

La valeur  nominale  des actions regroupées  ne peut être supériwe  à un montant  fixé  par décœt en

Conseil  dEtat.

Pour  faciliter  ces opérations,  la Société doit,  avant  la décision  de l'assemblée  générale,  obtenir  dun  ou

de plusieurs  associés l'engagement  de servir  pendant  un délai  de deux  ans, au prix  fixé  par l'assemblée,

la contœpartie  tant à l'achat  quïà la vente des offres  portant  sur les rompus  ou des demandes  tendant  à
compléter  le nombre  de tit  appaJtenant  à ChaClul deS aSSOCiéS int&eSSéS.

A l'expiration  du délai fixé par le décret, les actioœ  non présentées en vue de leur regroupement
perdent  leur  droit  de vote  et leur  droit  au dividende  est suspendu.

Les dividendes  dont le paiement  a été suspendu  sont, en as  de regroupement  ultérieur,  versés aux

propriétaires  des actions  anciennes  dans la mesure où ils nïont  pas été atteints  par la prescription.

r"L
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Lorsque  Ies propriét*es  de titïes  dont  pas la libre  admiistration  de leurs biens,  la demande
d'écbange  des anciens titres et les achats ou cessiom  de rompus  nécessaires  pour  réaliser  leregroupement  sont  assés  à des actes de simple  administrition,  sauf  si les nouveaux  titres  sontdemandés  sous la forme  au porteur  en échange  de titres  nominatifs.

Les titres nouveaux  pîésentent  les mêmes caractéitiques  et coérent  de plein  droit  et sans
l'accomplissement  d'aucune  formalité  les mèmes  droits  réels ou de ace  que les titæs  anciens  qdilsrernplacent

Les droits  réels et les nantissements  sûnt  reportés  de plein  droit  sur les titres  nouveaux  attribués  enremplacement  des titres  anciens  qui  en sont  grevés.

6 - Sauf  interdiction  légale,  il sera fait  masse, au cours  de rexistet'ice  de la Société  ou iors de sa
liquidation,  entre toutes les actiom  des exonérations  et imputatiors  fiscales  ainsi  que de toutestaxations  susceptibles  d'être supportées  par la Société,  avant  de procéder  à toute  répûrtition  ouremboursement,  de telle maière  que, compte  tenu de la vieur  nûminale  et de leur  jouissance
respective,  les actions  de même  catégorie  reçoivent  la mbe  soe  nette.

ART[CLE  13  - Fonne  des valeurs  inobtlières

Les  valeiu's  mobilières  émises  par la  société  sont  obligatoirenûent  noatives.

Elles  sont  inscrites  au nom  de leur  titulaire  dans des comptes  tenus  par la Société  ou par  un  mandataire
désigûé  à cet  effet.

Tout  associé  peut  demander  la débwanœ  d'une  attestaîiond'iesœiption  en compte.

ARTICIJ,  14  - Libération  des actions

t - Toute  sousaiption  d'aetioœ  en numée  est obligatoirement  accompagnée  du versement  de laquotité  tniale  pffvue  par la loi  et, le cas échéam,  de la totalité  de la pe  d'émission.  te  suqïlus
est payable  en une ou  plusieœs  fois  aux  époque.;  et dans les proportions  qui  seront  fixées  par  l'organe
dtrigeant  en conforûïté  de la loi.  Les  appels  de fonds  sûnt  portés  à la oonnaissance  des associés  quinze
jours  au moins  avmt  l'époque  fixée  pûur  chaque  vaæment,  par lettæ  recoandées  avec  demande
d'avis  de réception-

Les  associés  ont  la faculté  d'effectuer  des versements  antieipés-

2 - A  défaut  de libération  des actions  à l'expiration  &u délai  fixé  par rorgane  &igeant,  les sommes
exigibles  sont, de plein  dmit,  pmductives  d'intérêt  au taux  de l'intédt  légal,  à pamr  de la datedexigibüité,  îe tout  sans préjudice  des recours  et sanctiûns  prévus  par  la loi.

Tm[  IV  - CESSION  - TRANSMISSION  - LOCATION  D'ACTIONS

ART;[CLE  15  - Définitions

Datîs  le cadre  des préserits  statuts,  les soussignés  sont  convenus  des défuïtions  ci-apràs  :
- Cesston : signifie toute opération à titre onéreux ou @'atuit  entant  le transfert de la pleinepropfflété,  de la  nue-propriété  ou de l'usufruit  des valeurs  mobilières  émises  par la Société,  à savoir

: cession,  tmission,  échange,  apport  en Sûciété,  fusion  et opération  assimilée,  cessionjudiciaire,
constitution  de tmts,  nantissement,  liquidation,  tission  universelle  de patrimoine.

-  Aetion  ùu Valeur  mobilière  : signifie  les valeurs  rnobilièæs  émises  par  la Société  donnant
accès de façon  immédiate  ou différée  et de quelque  manîère  que ce soit,  à l'attribution  dïun  droit  au
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capital  et/ou  d'un  droit  de vûte de la Société,  ainsi que les bons et droits  de souscription  et
datfribution  attachés  à ces valeurs  mobilières.

ARTICLE  16  - Transmission  des actions

La  transmission  des actions  émises  par la Société  s'opère par un virement  de compte  à compte  sur
production  d'un  ordre  de mouvement.  Ce mouvement  est insœit  sur le registre  des mouvements  coté  et
parapM.

ARTICLE  17  - Préemption

l.  Toute  cession  des actions  de la Société  même  entre associés  est sowîise  au respect  du  droit  de
préetnption  corféré  aux  associés  et ce, dans les conditions  ci-après.
2. Uassocié  Cédant  notifie  au Président  et à chacun  des associés  par l  recommandée  avec
demande  d'avis  de réception  son  projet  de cession  mentionnant  :

- le nombre  d'actiûns  concemées  ;

- les informations  sur  le cessionnaire  envisagé  : norn,  prénoms,  adresse et nationalité  ou
s'il s'agit d'une personne morale dénormation,  siège social numéro  RCS, montant  et
répartition  du açital,  identité  de ses dirigeants  sociaux  ;

-  le prix  et les oûnditions  de la cession  projetée.
La  date de réception  de la notification  de l'associé  C&ant  fait  courir  un délai  de trois  (3)
mois,  à l'expiration  duquel,  si les droits  de préemption  dont  pas été exercés  en totalité  sur
les actions  concenüées,  le Cédant  pourra  réaïiser  librernent  la cession  projetée,  sous
réserve de respecter la procédure d'agrément prévue à l'article "A@érnent  des cessions" ci-
après.

3. Chaque  associé  bénéficie  d!un droit  de préemption  sur les actions  faisant  l'objet  du projet  de
cession.  Ce droit  de préemptiorî  est exercé  par  notification  au Président  dans les deux  (2) mois  au
plus  tard  de la t'éception  de la notification  ci-dessus  visée.  Cette  notification  est effectuée  par iettre
recommandée  avec dœande  d'avis  de réception  pr&isant  le nombre  dactions  que chaque  associé
souhaite  aoquérir.

4. A  l'expiration  du délai  de deux  mois  prévu  au 3 ci-dessus  et avant  celle  du délai  de tois  mois
fixé  au 2 ci-dessus,  le Président  doit  notifier  à l'associé  Cédant  par lettre  xommandée  avec
demande  d'avis  de réception  les résultats  de la préemption.

Si les droits  de préeûïption  exercés  sont  supérieurs  au nombre  d'actions  dont  la œssion  est
envisagée,  les aetions  concernées  sont  réparties  par le Président  entre  les associés  qui  ont
notifié  leur  volonté  d'acquérir  au prorata  de 1eur participation  au capital  de la Société  et
dans  la limite  de leurs  dernandes.

Si les &oits  de préemption  sont inférieurs  au nombre  d'actions  dont la cession  est
envisagée,  les dmits  de préetnption  sont réputés  ti:avoir  jamais  été exetcés  et rassocié
c«t  est libre  de réaliser  la œssion  au profit  du cessionnaire  rnentionné  dans sa
notification,  sous iserve  de respecter  la procédure  dagrément  prévue  à l'artide
"A%ment  des cessiom" ci-après.

5 En cas d'exercice  du droit  de préemptiûn,  la  cession  des actions  devra  êtœ réalisée  dans un  délai
de 90 jours  moyet  le p*  rnentionné  dans  la notification  de l'associé  Cédant.

ARTICLE  18  - Agrément  das cessions

Opératiûn  de reclasstment  au sein d'un  même @oupe d'associés

Les  cessions  ou ttmsmissions  d'actions  de Ia Société  résultant  dune  opération  de reclassement  simple
au sein  d'un  mêrne  groupe  d'associés,  telle  que définie  ci-dessus  sont  libres.
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Elles  dewont  être notifiées  au Président  et aux  associés  par  lettre  recommandée  avec demande  d'avis

de réception,  15 jours  au moins  avant  la réalisation  de l'opération  de reclassement  envisagée.  La

notification  devra  être accompagnée  d'une  note explicative  justifiant  de la réalité  de l'appartenance  du

cessionnaire  au groupe  de l'associé  Cédant  et qu'il  ne s'agit  donc  que  dune  opération  de reclassement.

Cessions  ou transmisstûns  d'un  drûit  préférentiel

De la même  façon,  les cessions  ou tmissions  d'un droit  préférentiel  de souscription  intervenant  à

l'intérieur  du groupe  de l'une  des sociétés  associées  sont  libres.

Les cessions  ou transmissions  d'un  tel droit  préférentiel  de souscriptions  devront  être notifiées  aux

associés  par  lettre  recommandée  avec  demande  davis  de réception  au plus  tard  la veille  de l'ouverture

des souscriptions.

La  notifiœtion  devra  être  accompagnée  d'une  notice  explicative  justifiant  de  la réalité  de

l'appartece  du cessionnaire  au groupe  de l'associé  Cédant

Autres  cas de cessiüns  ou transmmions

Dans  tous les autres  cas, et donc  en dehors  des opérations  de reclassement,  les actions  ne peuvent  être

cédées à des tiers ou entre @oupes  d'associés, quïavec l'agrément préalable de la collectivité des
associés  statuant  à la majofflté  des voix  des associés  disposant  du  droit  de vote

La demande  d'agrément  doit  êffe notifiée  par lettre  recomnûandée  avec demande  d'avis  de réception

adressée au Président  de la Société  et indiquant  le nombre  d'actions  dont  la msion  est envisag:  le

prix  de la cession,  les nom,  prénoms,  adresse,  nationalité  de l'acquéreur  ou s'il  s'agit  dune  penonne

morale,  son identification  comp[ètp  (rMnnminatinn,  siAge social,  nurnéro  de RCS, montant  et

répartition  du capital,  identité  de ses dirigeants  sociaux).  Cette  demande  d'agrément  est se par

le Président  aux  associés.

Le Président  dispûse  d)un délai  de trûis  (3)  rnois  à compter  de la réception  de la demande  d'agmment

pour  faire connaître  au Cédant  la décision  de la collectivité  des associés- Cette notification  est

effectuée  par  lettre  recommandée  avec demande  d'avis  de réception.  A  défaut  de réponse  dans le délai

ci-dessus,  l'agrément  sera réputé  acquis.

Les décisions  d'agrément  ou  de refus  d'agrément  ne sont  pas motivées.

En cas d'agrément,  rassocié  Cédant  peut  réaliser  librernent  la cession  aux  conditions  notifiées  dans sa

demande  dagent.  Le transfert  des actions  doit  être réalisé  au plus tard  dans les 30 jouts  de la

décision  d'agrément  ; à défaut  de réalisation  du ttfeî  dans ce délai,  l'agdment  serait  frappé  de

caducité.

En cas de refus  d'agrément,  les associés  non  cédants  sont  tenus,  dans un délai  de un  (l)  nîois  à compter

de la notification  du refus  d'agrétnent,  dacqué*  ou de faire  acquéôr  les actions  de l'associé  Cédant

par un ou plusieurs  tiers  agrë  selûn  la procédure  ci-dessus  prévue  ou par la Société  elle-mème,  en

vue d'une  cession  ultérieure  ou  de la réduction  de son capital,  à moins  que l'associé  Cédant  ne préf'ere

renoncer  à son  projet.

Si le rachat  des actions  n)est pas réalisé  par  les associés  non  cédants  (ou  par  la ou  les peïonnes  qu'ils

se seraient  substitués)  ou par la Société  elle-même,  en vue  d'une  cession  ultérieure  ou de la réduction

de son  capitm  dans ce délai  d'un  mois,  ragéûerît  du ou des cessionnaires  est réputé  acquis.

Le pri'ï  de rachat  des actions  sa'a  celui  proposé  par le tiers  cessionnaire  pressenti,  ou  à défauî  daccord

entre  les parties  sur  le prix  ainsi  proposé,  par  voie  d'experdse  dans les conditions  de l'article  1843-4  du

Code  civil,  sur  la base dune  valorisatiûn  des titres  de participation  détenus  par la Société.

Le prix  de rachat  devm  être payé,  selon  les modalités  arrêtées  d'un  commun  aecord  entre  les parties,

sur  une durée  maximtun  de trois  ans à œmpter  de la  si,onature  des actes de cession.
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Si les actions  sont rachetées par la Société, celle-ci  esttenue,  dans un délai de 6 mois  à compter  de leur

acquisition,  soit  de les céder, dans les conditions  prévues aux présents statuts et au.x stipulations  extra-
statutaires,  soit  de les annuler.

ARTICLE  19  Mûdifiatiûns  danî  tp routrôle  d'un  assûcié

l. En cas de modification  au sens de l'atticle  L 233-3 du Code de cotnmerce  du contrôle  d'une société

associée, celle-ci  doit  en infonner  la Société  par lettre  recommandée  avec demande davis  de réception

adressée au Président  dans un délai de 90 jours  du changement  de contrôle.  Cette notification  doit

préciser  la date du changement  de contrôle  et toutes informations  sur le ou les nouveaux  contrôlaires.

Si cette procédure  dest pas respectée, la Société associée dont le contrôle  est modifié  pourra  être
exclue  de la Société  dans les conditions  prévues  à l'article  lO.

2. Dans le délai  de 30 jours  à compter  de la réception  de la notification  du changement  de contrôle,  la

Société  peut meth'e en œuvre la procédure  d'exclusion  et de suspension  des droits  non pécuniaires  de

la Société  associée dont  le contrôle  a été modifié,  telle  que prévue  à l'article  lO. Si la Société  n'engage

pas la procédure  d'exclusiûn  dans €e délai  ci-dessus,  elle sera réputée avoir  agréé le changement  de
contrôle.

3. Les dispositions  ci-dessus  sïappliquent  à la Société  associée qui  a acquis cette qualité  à la suite  d'une
opération  de fusion,  de scission  ou de dissolution.

ARTICLE  20 - ResJ;rictions  àîa  librp  h'xnçm%çiÏn  rl»  qîti@B5

Les associés s'interdisent  fomeUement,  sous peine d'exclusion  de la Société et de nullité  des cessions

interveriues  en violation  des stipulations  du ptëent  article,  de céder ou tettre.,  SOuS quelque

fornûe que ce soit, à titre onéreux  ou gmtuit,  en pleine  propriété,  nue-propriété  ou usufruit,  tout  ou

partie  des actions  quïils  détiennent  et vieridraient  à détenir  dans la Société, à toute personne  physique

ou morale,  exploitant  des activités  concunentes  de celles de la Société, ou à une personne  physique  ou
morale,  cliente  ou foumisseur  de la Société  et susœptible  de mettre  en péril  les intérêts,  les activités
ou la situation  de la Société-

ARTICLE  21 - Décès d'un  associé

En cas de décès d'un associé, et compte tenu de rintuitu personae qui caractérise  la Société et le

regroupement  de ses associés en fonction  de leurs œmpétences  propres,  les actions  de rassocié  d&édé

devront donc ètre acquises, si ses héritiers ne sot'it pas a@éés dans les conditions prévues par les
présents statuts, par toute persûnne physique  et7ou morale qu'ils  se substitueraient  totalement  et/ou

partiellement,  sous réserve du respect de la procédure  d'agrément  stipulée  aux présents statuts, au

prorata  de leur  participation  dans le capital  ou par la Société  qui  devara ensuite  les annuler  en réduisant
son capital  social,  dans un délai  maximunû  de 3 mois,  à compter  du décès.

Le p*  de rachat sem déteré  coe  suit : Le pù  de mchat sera fonction  de la situation
éconornique  et financière  de la société  au moment  du décès..

A défaut d'accord entæ les parties sur le p*  de rachat, celui-ci sera détemiiné à dire dexperI  dans les
conditions  prévues  à l'article  1843-4  du Code civil.
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ARTICLE  22 - Exclusion  d'un  assocîé

22-1. Exclusion  de plein  droit

L'exclusion  de plein  droit  intervient  en cas de dissolution,  de redressement  ou de liquidation  judiciaire
d'un  associé.

22-2. Exclusion  facu €tative

Cas d'exclusion

L'exclusion  d'un  associé peut être également  prononcée  dans les cas suivants  :
- Violation  des dispositions  des présents statuts.

- Exercice  direct  ou indirect  d:une activité  concurænte  de celle  exercée  par la Société.

- Révocation  dun  associé de ses fonctions  de mandataire  social.

- Cûndamnation  pénale prononcée  à l'encontre  d'un  associé.

Modalités  de la décision  dexclusion

L'exclusion est prononcée par décision collective des associés statuant à la maiorité des voix  des
associés disposant  du droit  de vote ; l'associé  dont  l'exclusion  est susceptible  d'être prononcée  participe
au vote et ses actions  sont prises en compte  pour  le catcul  de la rnajonté.

Les associés sont consultés sur rexclusion  à l'initiative  du Président  ; si le Président  est lui-même

susceptibie  dêtœ  exclu,  les associés seront  consultés  à l'iitiative  de l'associé  le plus diligent.

Prise d'effet  de lâ décision  d'exclusion

La décision  d!exclusion  prend  effet  à compter  de son prononcé.

Cette décision  doit  également  statuer sur le rachat des actiûns de l'associé  exclu  et désigner  le ou les

acquéreurs  de ces actiûns ; il est expressément  convenu  que la cesion  sera réalisée  valablement  sans
application  de la clause d'agrément  prévue  aux présents statuts.

Cette décision  doit  également  statuer sur le rachat des actions  de l'associé  exclu  et désigner  le ou les

acquéreurs  de ces actions ; ü est expressément  convenu  que la cession  sera réalisée  valablement  sans
appliœtion  de la clause de préemption  prévue  aux  présents statuts.

La  décision  d'exclusion  est notifiée  à l'associé exclu  par  lettre  recomüiandée  avec demande  davis  de
réception  à l'initiative  du Président.

Dtsposttions  communes  à l'excluston  de plein  droit  et à a'exclusion  faculttive

L'exclusion  de plein dmit et l'exclusion  facultative  entraînent  dès le pmnoœé  de la mesure la
suspension  des droits  non pécuniaires  attchés  à la totalité  des actions  de l'associé  exclu.

Ia  totalité  des actions de l'associé  exclu  doit  être cédée dsm  les 60 jours  de la décision  d'exclusion  à
toute  petsonne  désignée cornme il est prévu  ci-dessus.

Le prix  de rachat  des actions de l'associé  exdu  est déterminé  d'un commun  accord  ou à défaut, à dire
d'expert  dans les cûnditions  de l'article  1843-4  du Code civiL
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ARTICLE  23 - Nullité  des cessîons  d'acüons

Toutes  les cessions  d'actions  effectuées  en violation  des dispositions  des articles  "Préemption",
"Agrément  des cessions",  "Modi'fications  dans le contrôle  dun  associé"  des présents  statuts  sont
nulles.

Au  surplus,  une telle  cession  constitue  un  juste  motif  dexdusion.

ARTICLE  24 - Loation  d'actions

TI  V  - ADMINISTRATION  DE  LA  SOCIE,TE

AR'nCLE  25 - Président  de la  SocMté

La Société  est représentée,  dirigée  et adminis €ïée par un Président,  personne  physique  ou moïale,
associé  ou non,  de la So6été.

25-1.  Désigmation

t,e  premier  Président  de la Société  est désigné  aux  termes  des présents  smtuts.  Le Président  est ensuite
désigné  par  décision  collective  des associés.

Lorsque  le Président  est une personne  morde,  celle-ci  doit  obligatoirement  désigner  un représentant
permanent  personne  physique.

1S-l.  Duë  da  fonctiûns

Le Président  est nommé  sans limitation  de durée.

Le Président  peut être révoqué  à tout  rnoment,  sans qdil  soit  besom  d'un  juste  motif,  par décision
collective  des assûciés  prise à l'initiative  d'un  ou plusieurs  associés  réunissant  au moins  51,(K) % du
capital  et des droits  de vote  de la Société  et statuant  à la rnajorité  des voix  des associés  disposant  du
droit  de vote.  Cette  révocation  nïouvre  droit  à aucune  indemnisation.

Par  exception  aux  dispositions  qui  précèdent,  le Président  est révoqué  de plein  droit,  sans
indemnisation,  dans les cas suivants  :

-  dissolution,  mise en redrassement  ou liquidation  judiciaire  ou interdiction  de gestion  du
Président  personne  morale  ;

-  exclusion  du Président  associé  ;

- interdiction  de diriger,  gérer,  administrer  ou contrôler  une entœpie  ou une personne  morale,
inœpacité  ou faillite  personnelle  du Président  persome  physique.

25-3.  Rémunératiûn

La  rémunération  duPrésideût  est fixée  chaque  année par décision  collective  des associés.

25-4.  Démmton

Le  Président  peut  démissionner  de ses fonctions  à condition  d'en  aveù  au préalable  et par écrit  la
collectivité  des associés,  90 jours  au moins  avant  la prise  d'effet  de la démission.



25-5.  Pouvoirs

Le Président  dirige  la Société  et la représente  à l'égard  des tieîs.  A  ce titi,  il est investi  de tous  les

pouvoirs  nécessaires  pour  agir  en toute  circonstance  au nom  de la Société,  dans la limite  de robjet

social  et des pouvoirs  expressément  dévolus  par les dispositions  légales  et les présents  statuts  aux

décisions  collectives  des associés.

Le Président  peut,  sous sa responsabilité,  consentir  toutes  délégatiotb  de pouvoirs  à tout  tiers  pour  un

ou  pîusieurs  objets  déterminés.

ARTICLE  26 - Directeur(s)  Générai(aux)

26-1.  Désignation

Sur proposition  du Président,  la collectivité  des associés peut donner  rnandat  à une ou plusieurs

personnes  morales  ou à une ou plusieurs  personnes  physiques  en vue d'assister  le Président  en quaIité

de Directeur  Général.

Lorsque  le Directeur  général  est une  personne  morale,  celle-ci  est obligatoirement  représemée  par  son

représentant  légal.

Le  Directeur  Générd  personne  physique  peut  bénéficier  dun  contmt  de trivail  au sein  de la Société.

26-2.  Durée  des fonctions

Ia  durée des fonctions  du ou des Diœdeurs  Généraux  est fmée  dans la décision  de nomination  sans

que cette  &urée  puisse  excéder  cel[e  des fonctions  du  Président.

Toutefois,  en cas de cessation  des fonctions  du Président,  le ou les Directeurs  Généraux  restent  en

fonction,  sauf  décision  contraire  des associés,  jusqu'à  la nornination  dunouveau  Président

Le ou les Directeurs  Généraux  peuvent  être révoqués  à tout  moment  et sans qu'un  juste  motif  soit

nécessaire,  par  décision  du  Président  La  révocation  des fonctions  de Dnecteur  Général  n'ouvre  droit  à

aucune  indernnité.

En  outre,  le ou  les Directeœs  Généraux  sont  dvûqués  de plein  droit  dans  ïes cas suivants  :

- Dissolution,  mise en redressement,  liquidation  judiciaire  ou interdiction  de gestion  du

Directeur  Général  personne  morale.

- Exclusion  du  Directeur  Général  associé.

- h'iterdiction  de diriger,  gérer,  administrer  ou  contrôler  une entreprise  ou  une peœnne  morale,

incapacité  ou  faillite  pemnnelle  du  Directeur  Général  personne  physique.

26-3.  Rétnunération

La  rémunération  du ou  des Directeurs  Généraux  est fixée  dans la décision  de nomimtion,  sauf  poœ  la

rémunération  qui  résulte  de son Contrat  de travail.

La fixation  et la modification  de la rémunération  du ou des Directeurs  Généraux  constitue  une

convention  réglementée  soumise  à la prûcédure  prévue  à l'article  16 des statuts.

26-4.  Démisston

Le ou les Directeurs  Généiux  peuvent  démissionner  de leurs  fonctions  à condition  d'en  aveë  au

préalable  et par écrit  le Président,  90 jOlJ!S au moins  avant  la prise  d'effet  de la démission-



26-5. Pouvoirs

Sauf  limitation  fixée  par la décision  de nomination  ou par iu'ie décision  ultérieure,  le ou les Directeurs
Généraux  disposent  des mêmes pouvoim  de diredion  que le Président.

Le ou les Di'eurs  Généraux  disposent  du pouvoir  de représenter  la Société à l'égard  des tiers.

Il est précisé que la Société est engagée mêrne par les actes du ou des Directeurs  généraux  qui ne

relèvent  pas de l'objet  social, sauf si elle apporte la preuve que le tiers avait connaissance  du

dépassement  de l'objet  social ou qu'il  ne pouvait  l'ignorer  compte tenu des circonstances,  la seule
publication  des statuts ne pouvant  suffire  à constituer  cette preuve.

ARTICLE  27 - Rppn'spntqtitm  çririolp

Les délégués du Comité  social et économique  exercent  les droits  prévus par l'article  L 2312-5 et

suivants  du Code du travail  auprès du Directeur  général,  conformémem  à l'article  L 2312-76  du Code
du travail.

Le Comité  social et économique  doit  être informé  des décisioris  eollectives  dans les mêtnes conditions
que les associés.

Les demandes  d'inscription  des projets  de résolutions  présentées par le Comité  social et écûnomique
doivent  être adressées par un représentant  du Comité  au Directeur  général.

Ces demandes qui sont accompagnées  du texte des projets  de résolutions  peuvent  être envoyées  par

tous moyens  écrits. Elles  doivent  ètre reçues au siège social  15 jours  au moins  avant  la date fixée  pour

la décision  des associés. Le Directeur  général accuse ëeption  de ces demandes dans les 5 jours  de
leur  réception.

TITRF,  VI  - CONVEN'nONS  REGIJi,MENTEES  - COAîMISSAIRES  AUX  COMPTES

ARTICLE  16  - Conventions  entre  la Sûôété  et ses dir'geants

Toute convention  intervenant,  directement  ou pat personne interposée entre la Société et son

Président,  l'un  de ses dirigeants,  run  de ses associés dispot  d'une fraction  des droits de vote

supérieure  à I0 % ûu, s'il s'agit dune  société associée, ia Société la contrôlant  au sens de rarticle

t233-3  du Code de coerce  doit  être portée à la connatssance  des Commssaires  aux comptes,  si la

SOCiété en est dOtée, et être appmuvée  par la collectivité  des associés dans les conditions  à l'article  17
(< Règles  d'üdûptiûn  des d&isiùns  collecttvei  )) des pëents  statuts.

Le Président  ou le Commissaire  aux comptes si la Société en est dotée, présente aux associés un

rapport  sur la condusion  et l'exécution  des conventions  conclues  au cours de l'exercice  écoulé.

Les associés statuent sau" ce rapport  lors de la décision  collective  statuant sur les comptes  de cet
eXerClCe.

Les interdictions  prévues  à l'anide  L 225-43 du Code de coerce  s'appliquent  au Pnésident  et aux
dirigeants  de la Société.

ARTICLE  29 - Commissaires  auï  comptes

ta colleivité  des associés désigne, lorsque Cela eSt ObligatOm  en Vertu des fflSpositiOns IleS  et
réglementaires,  pour  la durée, dans les conditions  et avec la mission  fixée  par la loi,  notamment  en ce

qui conceme  le contrôle  des cornptes  sociaux,  iui ou plusieurs  Cûrnmissaires  aux comptes  titulaires  et
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œ  ou pîusieurs  Commissaires  aux comptes  suppléants,  dans le cadre  dun  audit  légal  classique  ou de

l'audit  légal  réservé  aux  petites  entreprises.

Lorsque  la désignation  d'un Commissaire  aux comptes  titulaire  et dun  Commissaire  aux comptes

suppléant  demeure  facultative,  c'est  à la collectivité  des associés,  statuant  dans les conditions  prévues  à

l'article  18 "Règïes  d'adoption  des décisions  collectives"  des présents  statuts,  qdil  appartient  de

procéder  à de telles  désignations,  si elle  le juae  opportun.

En outre,  la nomination  daun Commissaire  aux comptes  pourra  être demandée  en justice  par un ou

plusieurs  assoeiés  représentant  au moins  le di4ème  du  capital.

Enfin,  une mnorité  d!associés  représentant  au moins  le tiers du capital  peut  également  obtenir  la

nomination  dun  Cornüüssaire  aux comptes  s'üs eri font  la demande  motivée  auprès  de la Société.  Le

Commissaire  aux comptes  ainsi désigné  sera obligatoirement  noé  pour  tois  exercices,  ce qui

implique  qii'il  exercerait  sa mission  dans le cadre  de l'audit  légal  «Petites  entreprises»  et non  dans le

cadre  d'un  audit  «classique».

Les Comrnissaires  aux  cotnptes  doivent  étre invités  à participer  à toutes  les décisions  collectives  dans

les mêmes  conditioœ  que les associés.

TffRE  Vu  - DÉCISIONS  COLLECTIVES  DES  -ASSOCIÉS

ART[CLE  30 - Déeisions  œllectives  obligatotres

La  collectivité  des associés  est seule  cûmpétente  pour  prendre  les décisions  suivantes  :

-  Trarisformation  de la Société  a

-  Modification  du  eapital  social  : au,,o'nûentation (sous réserve  des éventuelles  délégations  quïelte

pourait  consentir,  dans les cùnditions  prévues  par  la  loi)  ;atnortissement  et réduction  ;

-  Fusion,  scission,  appoît  partiel  d'actifs  ;

-  Dissolution  ;

- Nomination  des Commissaires  aux comptes  ;

- Nomination,  rémuneration,  révocation  du  Pëident  ;

- Nomination,  dmunération,  révoœtion  du Directeur  général  ;

- Approbation  des cotes  amuels  et affectation  des réstdtats  a

-  Approbation  des conventions  conclues  entte  la Société  et ses dirigeants  ou  associés  ;

- Modifiœtion  des statuts,  sauf  transfert  du siège  social  ;

-  NomimtionduLiquidateuretdécisionsrelativesauxopératiœsdeliquidation;

-  Agrétnent  des cessions  d'actions  ;

Exclusion  d'un  associé  et suspension  de ses droits  de vote  ;

Autorisation  des décisions  du Président  visées  à l'article  19 des ptésents  statuts.

ARTICLE  31-  Règles  d'adoption  des d*isions  cûllectives

31-1.  Participation  c(  itpi&çuàa(iuu  tLi  uSOCiéS

Tout  associé  a le droit  de participer  aux décisions  œllectives  et d'y voter,  personnellernent  ou par

mandataire,  ou à distance,  par  correspondance  ou par  voie  électronique,  dans les conditions  prévues

par  la loi  et les présents  s€.ituts,  quel  que soit  le nombre  d'adions  q'u'il  possède,  sur  justi'fication  de son

identité  et de l'inscription  encompte  de ses actions  aujour  de la décision  collective.

La Sociaé  pœndra  en considération,  tous  les tansferts  de propriété  des titres  qui  pourront  intervenir

entre  la date de réception,  par la Société,  des procurations  et votes  à distance  et la date requise  pour

t"l,



l'inscription  en coaîpte des titres. En conséquence, les procurations  et votes à distance préalablement
éms  par  l'associé cédant seront modifiés  en conséquence  ou  invalidés.

31-2.  Droits  de  vüte

Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel  à la quotité du capital qu'elles représentent
Chaque action dûnne droit  à une voix  au moins.

Maiorité

Sauf  stipulations  spécifiques contraires et expresses des présents statuts, les décisions oollectives  sont
prises à la majorité  en nombre de voix  des associés.

ARTICLE  32 - Modalités  des décisions  colleettves

Les  décisions  collectives résultent  de  la réunion  d'une  assemblée,  dune  cûnsultation  par
corœspondance  ou  dïun  acte  signé  par  tous  les associés.

Les décisions suivantes :
- Approbation  des comptes,
- Changernent de Président ou de Directeur  Général,
- Augmentation  ou réduction  de capital

devront  obligatoirement  être adoptées en assemblée générale.

Règles applicables  à toutes les formes  de décisions  œlleetives

Les décisions collectives  sont prises sur convocation  ou à l'initiative  du Président-

Tout associé ou tout groupe dïassociés disposant de plus de 30oA du capital peut demander la
convoœtiori  d'urie assemblée,

Selon l'article  L 2323-67 du Code du tmvail, le Comité Social et Economique peut demander en
justice  la désignation d'un mandataire chargé de convoquer  l'assemblée générale des associés en cas
d'œgence.

Pendant la période de liquidation  de la Société, les décisions collectives  sont prises sur œnvoœtion
ou  à l'initiative  du  Liquidateur.

La convocation  à une assemblée générale üu à une consultation  par correspondance est effectuée par
tous moyens de communication  éite  15 jours  au moins avant la date de la réunion ou la date fixée
pour la fin  de la consultationpar  com=spondanoe.

Toutefois,  rassanblée  peut se réunir  sans délai et la fin du délai de cûnsultation  par conespondance
peutêtre  abrégée, si tous les associés y consentent.

En cas de décision collective  résultant de la signature dun  acte par tous les associés, le Président
organise les modalités  de signature de la décision, selon les modalités qui lui paraissent appropriées.

La convocation  indique l'ordœ du jow.  Elle est accompagnée de tous les documents prescrits par  la
réglementation  en vigueur  et de tous documents utiles pour permettœ uux associés de se pronûncer  en
toute connaissance de cause sur les questions figurant  à l'ordre  du jour.

Un ou plusieurs associés représentant la quote-part du capitm prévue par la loi, peuvent, dans les
conditions  et délais légaux, requéi  l'inscription  à l'ordre du jour  de projets de résolutions,  dans les
conditior«  suivantes : L'envoi,  au moins lO jours avant la date de la tenue de l'assemblée, des points
soiunis  à l'ordre  du jour  des assemblées.
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Les associés ne peuvent  délibérer  que sur les questions  figurant  à l'ordre  du jour,  lequel ne peut être
modifié  sur seconde convocation.

Quelquesoit  le mode d'adoption  de la décision  collective,  les associés bénéficient  de la même

information  et des mêmes droits  de cornrnunication,  tels que prévus aux présents  statuts-

Les commissaires  au.ï conîptes,  si la société en est dotée, sont convoqués  à touîes les assemblées ou

informés  préalablement,  dans les mêmes conditions  que les associés, de toute consultation  par

correspondanœ  ou de tout  projet  de décision  résultant  d'un  acte signé par tous les associés et sont  mis

en mesure de présenter  tous coentaires  ou informations  qui leur  paraîtraient  utiles  au consentement

éclairé  des associés. Ils reçoivent  les mêmes documents  et informations  que les associés.

Règlp« îpkifiqun  a'ipplicables  en cas de consultation  écrite

En cas de cûœultation  écrite,  le Président  adresse à chaque associé, par tout  moyen  de cornmunication

écrit, le texte des résolutions  proposées ainsi que les documents  riécessaires à rinformation  des
aSSOCiéS.

Ceux-ci  disposent  d'un délai  de IO jours  à compter  de la date d'expédition  du projet  de résolutions  pour

transmettre  leur  vote  à l'auteur  de la consultation  par tout  moyen  de communieation  écrit.

Tout  associé dayant  pas répondu  dans le délai ci-dessus est considéré  comme  n'ayant  pas participé  au
vote.

Les décisions  sont adoptées selon  les mêmes règles de majorité  que celles applicables  à la réunion  des
assemblées générales.

Si pour urie màne  résolution,  le sens du vote de l'associé  nïest pas clairement  expé,  le vote sera
réputé  être un vote  de rejet

Dans les 8 jours  sui'vant l'expiration  du délai  de vote, le Président  établit,  date et signe le procès-verbal
des délibérations.

R%lpç  qp#ifirpipç  'qiplieables  aux  décisions  collectives  pàes  en assemblée  générale

Lorsque  les décisions  sont  prises en assemblée générale,  l'assemblée  peut se dérouler  physiquement  ou

par tout autre moyen  et notamrnent  par voie  de téléconférence,  visioconférenee  ou tous moyens  de

t«ï;cnmmnnirvinn  41ætrûnique,  dans les eonditions  fixées  par les lois et règlements  et qui semnt

mentionnées  dans la convocation  de rassemblée.  En application  des dispositions  de l'article  R 225-97

du Code de commeree, les moyens de visioconférence  ou de télécornmunications  utilisés  pour

permettre aux associés de participer  k distance aux assernblées générales devront  présenter  des

caractéristiques  techniques garantissant  une participation  effective  à l'assemblée et pertuettant  la

retransmission  cûrîtinue  et sunu[tanée  de la voix  et de l'image,  ou au moins  de la voix,  des partieipants
à distance.

Les associés qui participent  à l'assernblée générale par visioconférence,  téléconfétence  ou par des

moyens de télécounication  permettant  leur identification  dûnt la nature et les conditiom

d'application  sont déîerminées  par le Code de commerce,  sont réputés présents pour le ealcul  de la
majorité.

L'assemblée  est présidée par le Président  ou, en son absence par un associé désigné  par l'assemblée.

Les associés peuveût  se faire représenter  aux délibérations  de l'assemblée  par un autre associé ou pat

un tiers. Ies  pouvoirs  peuvent  être donnés par tous moyens  écffts  et notent  par télécopie.



Repi&eutaliuù  çuuventionnel1e  da  assoctés

Les associés peuvent  se faire représenter  aux délibémtions  de l'assemblée  par un autœ associé. Lespouvoirs  peuvent  etre donnés par tous moyeûs  écrits- Le nornbre  de pouvoirs  dont  peut disposer  unassocié  est n'est pas limité.

En  cas de pouvoir  retûurné  sans indication  nominative  de mandataire,  le mandataiœ  sera réputé être lePrésident,  lequel votera dans le sens qi!il  déterminera,  y compris en cas dïamendement  ou derésolution  nouvelle.

Vote  par  cûrmpondance

Les associés peuvent également participer  à distance aux décisions collectives  et voter  parcor'œspondance,  au moyen  d'un formulaire  de vote à distance établi  par la Société et remis auxassociés qui  en font  la demande. Les associés votant  par correspondance  devront  compléter  le bulletinde vote,  en rernplissant  l'ensemble  des inforûîatiûm  requises  et en cochant  pour chaque résolution,  unecase unique  cûrrespondant  au sens de son vote.

Le fomulaire  de vote par œmspondance  adressé à la Société pour  une assemblée vaut pour lesassemblées  successives  convoquées  avec le même ordre dujour.
Pour le calcul  de la rnajorité,  il dest  tenu compte que des formulaires  de vote par correspondancedûment  cornplétés  et si@és,  retournés,  au siège social de la Société,  selùn  les modalités  défiies  dansle formulaire  ou dans la convoœtior3  au plus tai  la veille  de la îéunion  de l'assembl&.  Le défaut  deréponse  dans le délai  indiqué  vaut  abstention  totale  de I'associé  qui  est réputé ne pas avoî  pris  part auvote.

La présence de l'associé à l'asqpmh!#  *wilp  tnïî  vote par correspondance  antérieurernent  émis eUoutoute  procuration  antérieuœment  domée  par cet associé. Le vote  par correspondance  est exclusif  duvote  par procuation,  et réciproquement  Les associà  peuvent  toutefois  utiliser  un document  unique  devote, leur  permettant,  pour chaque tésoîution,  de choisir,  utî vote  par correspondance  ou un vote parprocuratiotî.  Le doament  unique  de vote est adressé par la Société aux associés qui en font ladetnande.  Pour  être pris en cûmpte,  iN doit  ëtre retourné  au siège social  de la Société  dent  complétéet signé,  au plus md la veille  de la munion de l'assemblée.  Le défaut  de réponse dans le délai  indiquévaut  abstention  totale  de l'associé  qui  est réputé  ne pas avoir  pris  part au vote.
En cas de vote  à distanœ  au rnoyen  dun  formulaire  de vote  électronique,  ûu d'un vote  par pmcurationdonné  par signanu'e électmnique,  celui-ci  s'exerce  dûns les conditions  prévues  par la réglementation  envigueur, soit sous la forme  d'une signature  électronique  sécurisée au sens du Décret  no 20174416  du28 septembre  2017, soit  sous la forme  dun  pdé  fiable  d'identification  garantissant  son lien  avecl'acte  auquel  elle se raftche.

Lors de chaque assernblée, Ie P'césident de séance poum  choisir  d'établir  une feuille  de présencetnentiotuïant  l'identité  de chaque associé présent, réputé pràent,  ay'uït  voté par correspondance  oureprésenté,  le nombre  dïactiom  et le nombre  de voix  dont il dispose, qu'il  que le président  de séanceceffifiera  après l'avoir  fait  érnarg6e par les associés présents ou leurs représeniants,  ou de mentionner,dans le pmcès-verbal,  l'identité  des associés présents, réputés présents, ayant  vote par correspondanceou représenïés  ainsi que le nombre  «actions  et de voix  dont chacun dispose. Doivent  être joints  à lafeuille  de présenœ ou au procès-verbal  les messages électroniques  de confirmation  de présence desassociés assistant  à l'assemblée  parvoie  de télécorférence  ou de visiocomfaérence

ARTICLE  33 - riocà-veihaux  de'  décisions  collectives

Le Président  ou le Président  de Séanœ en œ  de réunion  d'une assemblée,  établit  un procès-verbal  desdélibérations  devant  contenir  les mentiûns  prévues  à l'article  ci-après.
Les décisions  collectives  prises en assemblée doivent  être constatées  par écrit  dans des procès-verbauxétablis  sur un registre  spécial  ou sur des feuilles  mobiles  nurnéroMes.  Les procès-verbaux  sont signés



par le Président  de l'Assemblée  et un secrétaire  s'il  en a été désigné  un ou un associé présent,  sauf  s'il

n'a pas été établi  de feuille  de présence auquel  cas le procès-verbal  de l'assemblée  doit  être signé par
les associés présents et par les mandataires  des associés représentés.

Les procès-verbaux  doivent  indiquer  la date et le lieu de la réunion,  les nom, prénoms  et qualité  du

Président  de Séance, l'identité  des associés présents et représentés, les documents  et informations

communiqués  préalablement  aux associés, un résumé des débats, ainsi que le texte des résolutions
mises aux voix  et pour  chaque résolution  le sens du vote de chaque  associé.

En cas de décision  collective  résultant  d'un acte signé de tous les associés, cet acte doit  mentionner  les

documents  et informatiom  communiqués  préalablement  aux associés, les décisions  mises aax voix  et

pour  chacune d'elles, le sens du vote de chaque associé. n est signé par tous les associés et retranscrit
sur le registre  spécial ou sur 1es feuilles  mobiles  numérotées  visés  ci-dessus.

En cas de décision  collective  résultant  d'une consultatioa  par correspondance,  le président  consigne  les

résultats des votes dans une décision, mentionnant  les doctüents  et irformations  communiqués
préalablement  aux associés, les décisions  mises aux voix  et pûur  chacune dïelles, le sens du vote  de

chaque associé. Le procès-verbal  de la décision  du président  est signé par ce dernier  et il y est annexé

les réponses de chaque associé ayant voté par correspondance.  Ce procès-verbal  est retranscrit  sur le
registre  spécial  ou sur les feuilles  mobiles  numérotées  visés ci-dessus.

ART'ICLE  34 - Information  préalable  des associés

Quel que soit le mode de consultation,  toute décision  des associés doit  avoir fait l'objet  d'une

information  préalable  comprenant  tous les dociunents  et informatiotîs  permettant  aux associés de se
prononcer  en connaissance  de cause sur la ou les résolutions  soumises  à leur  approbation.

Lorsque  les décisions  collectives  doivent  être prises en application  de la loi sur le ou les rappoi  du

Président  et/ou des Commissaires  aux comptes,  si la société  en est dotée, le ou les rapports  doivent

être communiqués  aux associés 15 jouï  avant îa date d'établissanent  du procès-verbal  de la décision
des associés.

Les associé.s peuvent  à toute époque mais sous réserve de ne pas entraver  la bonne marche de la

Société,  consulter  au siège social,  et, le cas échéant  pdre  copie,  pour  les trois  deriers  exercices,  des

registres  sociaux, de l'inventaire  et des comptes  annuels, du tableau  des résultats des cinq deiers

exercices,  des comptes  consolidés,  s'il  y a lieu, des rapports  de gestion  du Président  et des rapports  des
Commissaires  aux comptes,  si la Société  en est dotée.

S'agissant de la décision  collective  statuant sur les comptes annuels, les associés peuvent obtenir

communication  uux frais de la Société des comptes  annuels  et, le cas échéant, des comptes  consolidés
du dernier  exercice.

TITRE  WII  - COMPTES  LS  - AFFECI'ATION  DES  RESULTATS

ARTICLE  35 - Etablissement  et approbation  des comptes  annuels

Le %sident  établit  les comptes  annuels de l'exercice.

Dans les six mois de la clôture  de l'exercice,  les associés doivent  statuer  par décision  collective  sur les

comptes  annuels,  au vu du rapport  de gestion,  s'il y a lieu, et des rapports  du ou des Commissaires  aux
comptes,  si la Société en est dotée.

Lorsque  des comptes consolidés  sont établis, ils sont présentés avec le rapport  de gestion  du groupe  et
les rapports  des Commissaires  aax comptes, lors de cette décision  collective.
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ARTICLE  36 - Affectatiûn  et répartition  des résultats

l. Toute action en l'absence de catégorie d'actions ou toute action d'une même  catégorie  dans le cas

contraiœ, donne droit à une part nette proportionnelle à la quote-part du capital  qu'elle  représente,  dans

les bénéfices et résenes ou dans l'actif  sociaï, au cours de l'existence de la Société comme  en oas de
liquidation-

Chaque  action  supporte  les pertes  sociales  dans les mêmes  proportions.

2. Après approbation des comptes et constatation de l'existence d'un bénéfice distribuable, les associés

décident sa distribution, en totalité ou en partie, ou son affectation à un ou plusieurs postes de réserves
dont ils  règlent  l'affectation  et rernploi.

3 La décision collective des associés peut décider la mise en distribution de toute somrne  prélevée  sur

le report à nouveau bénéficiaire ûu sur les réserves disponibles en indiquant expressétnent  les postes

de réserves sœ lesquels ces prélèvements sont effechiés. Toutefois, les dividendes sont  pmlevés par
priorité  sur  le bénéfice  distribuable  de l'exercice.

La décision collective des associés ou, à défaut, le Président, fixe les modalités de paiement des
dividendes.

'ffIRE  [-IIQU[DATION  - DISSOLUTION  - CONTESTATIONS

ARTICLE  37 - Dissolution  - Liquidation  de la SocMté

La SOCiété est ffiSSOute dans les cas prévus par la loi par décision cûllective  des associés prononçant  la
dissolution  anticipée.

La décision collective des associés qui constate ou décide la dissolution nore  un ou plusieurs
Liquidateurs.

Le Liquidateur, ou chacun d'eux s'ils sont plusieurs, représente la Société. Il dispose des pouvoirs les
plus étendus pour réaliser ractif  mëme à l'amiable. Il est habilité à payer  les créanciers sœiaux  et à

répartiï  le soïde disponible œtre  les associés.

Les associés peuvent autoôser le Liquidateur à continuer  les affaires  sociales  en cours  et à en engager
de nouvelles  poœ  les seuls  besoins  de la liquidation.

Le produit net de la liquidatîon, après apurement du passif, est employé  au remboursement  intégt4  du
capital  lib#é  et non  arnorti  des aetions.

Le surplus, s'il en existe, est répatti entre les associés proportionnellement au nombre  d'actiotu  de
chacun  d'eux.

Les pertes, s'il en exisïe, sont supportées par les associés jusqu'à concumence  du montant  de leurs
apports.

Si toutes les actions sont réuies  en une seule main, la dissolution de la Société entratne, lorsque

l'associé unique est une personne morale, la transmission universelle du patrimoine  à rassocié unique,

sans qu'il y ait lieu à liquidation,  conformément aux dispositions de l'maticle 1844-5 du  Code  civil.

TICLE  38 - rnntp«tgtinn«

Coneiliation

En vue d'assurer la pérennité de la Société et dans son propre iritérêt, les associés  ont  décidé  de prévoir

d'ores et déjà par la présente clause, les modalités propres à prévenir, si possible, et en tout  étût de

Mt,
,7n



cause, à résoudre  un éventuel  conflit  grave  pouvant  sutvenir  entre  eux et susceptible  de porter  atteinte

à l'intérêt  social.

La présente  clause vise donc à organiser  un proœssus  de conciliation  qui devient  un élément

déterminant  des présents  statuts.

C'est pourquoi,  en cas de désaccord  persistant  entant  l'impossibilité  d'adopter  une décision

collective,  les associés  feront  intervenir  un  Conciliateur  désigné  d'un  comrnun  accord  entre  les parties.

Le  Conciliateur  doit  rendre,  dans le délai  d'un  mûis  à compter  de sa nomination,  un  avis  qui  est sûumis

à la ratification  dune  décision  des associés.

Les honoraires  du Conciliateur  sont à la charge  de la Société,  étant précisé  cependant  que si le

Conciliateur  a été amené à considérer  qu:un  des associés était  de mauvaise  foi,  il aœait  alors  à le

notifier  à la Société  qui  pourrait  demander  à cet Associé  de lui  rembourser  les honoraires  déjà  versés,

ce que les associés  recûnnaissem  et acceptent  expressément  et irrévocablement.

Rachat  des actions  de l'associë  sortant

Dans  l'hypothèse  où l'avis  de conciliation  ne serait  pas ratifié,  chacun  des ASSociéS pourra  aIors  :

*  soit ofh  auï autres Associés de leur céder l'inté@alité de sa partieipation dans la Société sur
la base d'un pm déterminé  comme  suit : Le pm est déterminé  en fonction  de la situation

économique  et financière  au moment  de l'événement  ;

*  les autres  associés  disposeront  alors  d'un  délai  de un  mois  à compter  de la réception  de la lettt'e

pour  décider  s'ils  rachètent  ou  non  Ies actiom  de l'associé  sûrtant  au prix  susvisé.

S'ils ne rachètent  pas lesdites actioas, ces associés seront tœus de vendre  leur

participation,  au même  p*,  au demandeur  qui  sera tenu  d'acheter  ; ces opératiom  devront

être effectuées  et le prix  payé  dans le mois  suivant  l'expiration  du  délai  ci-dessus.

TITRE  X  - DF,SIGNATION  DES  ORGANES  SOCIAUX  - ACTF.S  ACCOMPLIS

POUR  LA  SOCIETE  EN  FORMATION

ARTICLE  39  - Nûmination  des dirigeants

Le premier  Président  de la Société  noé  aux  temes  des présents  statuts  sans limitation  de durée  est :

Monsieur  Michel  PIVOVAR

né le 31 üîai  1958  à Sbouq  (67)

De nationalité  française

Demeurant  12, rue de l'Industrie  à 67118  GEISPOLSHEIM,

lequel  déclare  accepter  ïesdites  fûnctions  et satisfaire  à toutes  les conditions  requises  par la loi  et les

règlernents  pour  Ieur  exercice.

Le premier  Directeur  général  nommé  aux  termes  des présents  statuts  est :

Monsieur  Marc  LABREVOIS

le laaoût  1966  à Chauü'iorît  (52)

De natiorialité  française

Demeurant  5, hnpasse  de l'Etang,  67 750 SCHERW[,LER

Déclarant  accepter  lesdites  fonctions  et satisfa#e  à toutes les eonditions  requises  par la loi et les

règlements  pour  l'exercice  de ladite  fonction.

?!I



ARTICLE  40 - Etat  des aetes aecomplis  pour  le compte  de la Sûctété  en formation

Un  état des actes accomplis  pour  le compte  de la Soeiété en fomation,  avec l'indication  pour  chacun
deux  de l'engagenîent  qui en résulte  pour la Société  est annexé aux pëents  statuts. Cet état a été tenu
à la disposition des associés  les daais légaux à l'adresse dusièboe social.

ARTICLE  41 - Mandat  de prendre  des engagenïents  pour  ae œmpte  de la Soeiété

Les soussignà  donnent  mandat  au %sident  à l'effet  de prendre  les engagetnents  sutvants  au notn et
poœ  le compte  ae la Société  :

- Ouverture  d'un  compte  bancaire  (mèrne  en ligne)  ;
- Coûtrats  ouengagant'ntsconelus  avant  lacréation  de lasociété  avec des diœts  oudes  fournisseurs  ;
- Paianents  effectués  par les ass'ociés dans le cadre de la création  de la soeiéM et de ses premières
affaires

- Domtciliatiori  de la société  au domiciie  d'un  associé.

!dde  42 - Formalités  de publietté  - bnniatrîeulation

Tous  pouvoiï  sont cont'*és  au porteœ  d'un  oüginal  &es pràentes  à lleffet  d'aceomplir  îes fœtnaïités
de puhlicJ  da dépôt  et autres nécessaires pour  parve*  à riatrtcuîatton  de la Société  au regtshe
du coeû  et des sociétés.

Fïit  fa Oeîspotsheim,  en teois ûriginaux,

Le 'ç't- ccI«'ûy  2021.

%%m,tpi@y M%'  Pn7()VÀR Monsieur  Man  Labrevois



ANNEXE - ET AT DES ACTES ACCOMPLÏS  POUR LE COhn'TE  DE LA SOCIETE EN
FûRMATN(»N

- Ouverture d'un compte t+ancaire 0nê'nûe en }igne) ;
- Contrats ouer@gements coîtclus avant lacréaîion de ia société avec des elients ou des foumisseœs  ;
- Paîements effectués pv  les associés dm  le ea&e  de la c#ation  de la société et de ses premières
affaires

- Domiciliation  de la société  au doicile  d'unassocié.
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